
 

 
Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 03 10 2024 
Nombre des Membres en exercice : 77 

 
2024-04-07- FONCTION PUBLIQUE (4.1.1) – DIALOGUE SOCIAL ET 
VALORISATION DU TRAVAIL LE DIMANCHE  

DATE DE CONVOCATION  :  26  SEPTEMBRE 2024 
DATE DE PUBLICATION  :     07  OCTOBRE 2024 
 
 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 
1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice 
CHARTREUX, Président. 
 

 
 
 

Etaient  
présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan (ayant la procuration de DEPAILLAT Bernard), COLLET Thierry, 
CLAUDON Jean-Louis, PICARD Denis (ayant la procuration de AMMARI Christelle), BONIN Pierre, 
PIERSON Marianne,  LELIEVRE Jean Luc, ZAPOTINY Stéphane (ayant la suppléance de POIRSON 
Elisabeth), STAROSSE Jean Luc, PAYEUR Emmanuel, VARIS Pierre, PREVOT Vincent (ayant la suppléance 
de SEGAULT Jean-François), CHARTREUX Fabrice (ayant la procuration de SAUVAGE Catherine), GUYOT 
Laurent (ayant la procuration de PLANCHAIS Viviane), SILLAIRE Roger, RADER Audrey-Helen, MAURY 
Christophe, GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia (ayant la 
procuration de MARTIN Vincent), MONALDESCHI Philippe ( ayant la procuration de GASPAR Isabel), 
TOUSSAINT André, SITTLER David, ROSSO Michel, ARNOULD Raphaël (ayant la procuration de 
LALANCE Corinne), CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, CHENOT Bernard, 
PIERSON Chantal, DOHR Hervé, HENNEBERT Philippe, MATTE Jean-François, COLIN Xavier, 
CHENOT Tony (présent à compter de 2024-04-04),  HARMAND Alde (ayant la procuration de RIVET Lionel), 
ADRAYNI Mustapha (ayant la procuration de ERDEM Olivier), ALLOUCHI GHAZZALA Malika, HEYOB 
Olivier (ayant la procuration de BONJEAN Myriam),  ASSFELD LAMAZE Christine, DE SANTIS Fabrice, 
CHANTREL Nancy, BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de DICANDIA Chantal), EZAROIL Fatima, 
MARTIN-TRIFFANDIER Emilien, LALEVEE Lucette, BRETENOUX Patrick (ayant la procuration de 
MOREAU Jean-Louis), GUEGUEN Marie, MANGEOT Etienne, SIMONIN Hervé, CAULE Emeline, 
FAVRET Régis, FELTEN Daniel (ayant la procuration de JOUBERT Roger), COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 
excusés : 

AMMARI Christelle, POIRSON Elisabeth, SEGAULT Jean-François, PLANCHAIS Viviane, GASPAR Isabel, LALANCE 
Corinne, SAUVAGE Catherine, JOUBERT Roger, MARTIN Vincent, DEPAILLAT Bernard, MANSION François, 
DURANTAY Corinne, DICANDIA Chantal, RIVET Lionel, BONJEAN Myriam, MOREAU Jean-Louis, ERDEM Olivier, 
GUYOT Gilles,  

Avis de 
procuration :  

13 avis de procuration 

Avis de 
suppléance : 

2 avis de suppléance 

Secrétaire 
de séance : 

Fabrice DE SANTIS 

Nombre de 
présents : 

55 présents du début à la délibération 2024-04-03 ; 56 présents de la délibération 2024-04-04 à la fin. 

Nombre de 
votants : 

68 votants du début à la délibération 2024-04-03 ; 69 votants de la délibération 2024-04-04 à la fin 



Il est proposé de valoriser le régime indemnitaire des agents pour lesquels le travail du dimanche est 
une nécessité de service et dont le travail dominical fait partie du cycle horaire de l’agent. La 
revalorisation forfaitaire proposée s’élève à 75€ bruts par mois et par agent concerné (IFSE). 
Ce forfait est valable pour 12 dimanches travaillés par an en respectant la réglementation de la durée 
légale des 1607 heures annuelles.  
Les heures réalisées au-delà des 1607 heures seront rémunérées en heures supplémentaires 
conformément à la règlementation en vigueur.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu la délibération du conseil communautaire du 13 décembre 2018 portant mise en place du régime 
indemnitaire tenant compte des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 19 septembre 2024 
 
Le Conseil, à l’unanimité, décide de : 
 

- Appliquer la valorisation de l’indemnité de fonction, de sujétions et d’expertise (IFSE) pour 
valoriser forfaitairement le travail du dimanche pour les agents concernés dans leur cycle de 
travail, 

- Autoriser le Président à signer tout document découlant de la présente décision. 
 

 
 
Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 
 
 
 Le Président, 
 Fabrice CHARTREUX 

 

 


